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Société de gestion du cannabis
La Société de gestion du cannabis a été constituée en société de la Couronne en 
juin 2018 par la Loi constituant la Société de gestion du cannabis (« la Loi ») en réponse 
au projet du gouvernement fédéral de légaliser et de réglementer le cannabis et de 
respecter l’article 69 de la Loi sur le cannabis (Canada).  

La Société de gestion du cannabis a le mandat suivant au regard du cannabis à des fins 
récréatives :  

a) entreprendre, mettre en œuvre, organiser, effectuer et gérer son achat, sa
distribution et sa vente pour le compte du gouvernement provincial;

b) entreprendre, mettre en œuvre, organiser, effectuer et gérer son achat, sa
distribution et sa vente pour le compte du gouvernement provincial et de celui
de toute autre province ou de tout territoire du Canada;

c) veiller à ce que son achat, sa distribution et sa vente soient effectués et gérés
en toute sécurité dans un point de vente au détail fiable conformément au
Code criminel (Canada), à la Loi sur le cannabis (Canada), à la présente loi
et à ses règlements et à la Loi sur la réglementation du cannabis;

d) promouvoir sa consommation responsable dans la province;
e) prendre toutes autres mesures qu’exige le lieutenant-gouverneur en conseil

concernant son achat, sa distribution et sa vente.

La Société a conclu un accord de fournisseur de services avec Cannabis NB, filiale 
d’Alcool NB Liquor (ANBL), en vertu du paragraphe 8d) de la Loi pour établir un réseau 
de vente au détail et de distribution du cannabis. Elle reçoit les profits nets et absorbe 
les pertes découlant des activités de Cannabis NB, conformément à l’accord avec le 
fournisseur de services.  

Gouvernance 
Conseil d’administration 
Les activités commerciales de la Société de gestion du cannabis sont gérées par un 
conseil d’administration, composé du sous-ministre des Finances et du Conseil du 
Trésor, du sous-ministre de la Santé, du sous-ministre de la Justice et de la Sécurité 
publique et d’au plus quatre hauts fonctionnaires, dont l’un doit être responsable du 
développement économique.  
Au 31 mars 2019, les membres du conseil d’administration étaient :  

• Cheryl Hansen, sous-ministre, Finances et Conseil du Trésor (présidente)
• Tom Maston, sous-ministre de la Santé (vice-président)
• Mike Comeau, sous-ministre de la Sécurité publique
• Stephen Lund, directeur général, Relations avec les intervenants,

Opportunités NB
• Renée Laforest, vice-présidente, Approvisionnement stratégique, Service

Nouveau-Brunswick
• Paul Martin, contrôleur
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Dirigeants et personnel de soutien  
La Société comptait quatre dirigeants au 31 mars 2019 : 

• Président
• Vice-président
• Secrétaire-trésorier
• Secrétaire de séance

Ces dirigeants ont des fonctions précises en vertu des règlements administratifs et 
assument toute autre fonction que prescrit le conseil. Tous les dirigeants de la Société 
sont des employés du gouvernement du Nouveau-Brunswick. La Société s’appuie 
également sur le soutien et les services du personnel de la Direction des relations avec 
les organismes du ministère des Finances et du Conseil du Trésor. 

Faits saillants de 2018-2019 

La légalisation du cannabis séché, des graines de cannabis, des huiles de cannabis et 
du cannabis frais était prévue au départ en juillet 2018, mais a été reportée au 
17 octobre 2018 pour s’assurer que les provinces et les territoires avaient tous la 
possibilité d’élaborer leur cadre juridique. Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
avaient d’importants préparatifs au cours de la première moitié de l’exercice 
financier 2018-2019 pour satisfaire à leurs obligations fédérales aux termes du nouveau 
régime.  

Cadre juridique 
Selon la Loi sur le cannabis (Canada), la vente au détail du cannabis relève de la 
compétence des provinces et des territoires à la condition d’avoir un cadre législatif en 
place. À cette fin, le Nouveau-Brunswick a apporté cinq modifications législatives :  

• La Loi constituant la Société de gestion du cannabis (ministère des Finances)
a été proclamée en juin 2018, créant effectivement la Société de gestion du
cannabis.

• Les modifications à la Loi sur la Société des alcools du Nouveau-Brunswick
(ministère des Finances) ont autorisé ALNB à former une filiale
(Cannabis NB) et à vendre du cannabis.

• La Loi sur la réglementation du cannabis (ministère de la Santé) a énoncé un
cadre réglementaire, y compris les règles applicables à la possession, à la
consommation, à la croissance, à la vente et à la distribution de cannabis
dans la province.

• Les modifications à la Loi sur les véhicules à moteur (ministère de la Sécurité
publique) ont créé des sanctions pour conduite avec facultés affaiblies.

• La Loi sur le Fonds d’éducation et de sensibilisation en matière de cannabis
(ministère des Finances) a été créée pour appuyer la recherche, la
prévention et l’éducation. Elle est actuellement appuyée par 2 % du prix de
gros du cannabis provenant des producteurs qui vendent au Nouveau-
Brunswick par l’intermédiaire de Cannabis NB.
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Se préparer pour le 17 octobre 2018 
Afin de se préparer davantage pour la légalisation et pour atténuer les pénuries initiales, 
la Société de gestion du cannabis a conclu un protocole d’entente avec 
quatre fournisseurs de cannabis :  

• Aphria Inc.;
• Canopy Growth Corp / Tweed Ltd.;
• Organigram Inc.;
• Zenabis Ltd.

Après que la Loi sur le cannabis (Canada) a reçu la sanction royale, Cannabis NB a été 
constituée, et les protocoles d’entente sont devenus des ententes d’approvisionnement 
directement avec Cannabis NB. D’autres partenaires sont venus s’ajouter aux ententes 
d’approvisionnement au cours de l’exercice financier.    

Afin d’officialiser la relation entre la Société de gestion du cannabis et Cannabis NB et 
de s’assurer que toutes les obligations étaient claires et bien définies, la Société de 
gestion du cannabis a élaboré et signé une entente de fournisseur de services avec 
Cannabis NB pour établir un réseau de vente au détail et de distribution au Nouveau-
Brunswick conformément à l’alinéa 9a) de la Loi.  

Légalisation 
Le 17 octobre 2018, Cannabis NB avait 20 magasins à travers le Nouveau-Brunswick et 
un magasin en ligne.  

Le marché du cannabis nouvellement créé au Canada a connu des pénuries tant du 
côté des produits que de la variété. De plus, les retards dans la légalisation et les 
incertitudes du marché ont contribué à une perte de (12,5 millions de dollars) pour 
l’exercice financier 2018-2019.  
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ÉTATS FINANCIERS 

SOCIÉTÉ DE GESTION DU CANNABIS 

31 MARCH 2019 
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Recettes
Budget de 2019 - 

note 7
2019

Revenu tiré d'un placement dans Cannabis NB 1 200 000 $ -    $
Fonds d'education et de sensibilisation en matière de cannabis 1 075 000   250 000    
Total des recettes 2 275 000 $ (12 264 000) $

Charges
Perte nette de Cannabis NB -    $ 12 514 000 $
Fonds d'education et de sensibilisation en matière de cannabis 1 075 000 250 000 
Frais de vérification et de consultation 50 000 -       
Total des charges 1 125 000 $ 12 764 000 $

Déficit de l'exercice 1 150 000 $ (12 514 000) $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers.

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé des résultats 

pour l’exercice terminé le 31 mars 
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Budget de 2019 - 
note 7

2019

Dette nette  - début de l'exercice -               $ -               $
Changements durant l'exercice
Déficit de l'exercice 1 150 000 $ (12 514 000) $
Augmentation de la dette nette 1 150 000 $ (12 514 000) $
Dette nette - fin de l'exercice 1 150 000 $ (12 514 000) $

Budget de 2019 - 
note 7

DRAFT2019

Déficit accumulé - début de l'exercice
Déficit de l'exercice 1 150 000 $ (12 514 000) $
Déficit accumulé - fin de l'exercice 1 150 000 $ (12 514 000) $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers.

pour l’exercice terminé le 31 mars 

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé de l’évolution de la dette nette

pour l’exercice terminé le 31 mars 

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé de l'évolution du déficit accumulé
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2019

Espèces et quasi-espèces générées par (utilisées dans les éléments suivants) :

Activités de fonctionnement
Déficit de l'exercice (12 514 000) $
Fonds provenant des activités de fonctionnement (12 514 000) $

Activités d'investissement 
Perte sur l'investissement dans le Cannabis NB 12 514 000 $
Fonds provenant des activités d'investissement 12 514 000 $

Diminution des espèces et des quasi-espèces durant l’exercice -           $
Espèces et quasi-espèces – début de l’exercice -           $
Espèces et quasi-espèces – fin de l’exercice -           $

Les notes afférentes font partie intégrante des présents états financiers.

Société de gestion du Cannabis 
État consolidé des flux de trésorerie
pour l’exercice terminé le 31 mars 
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